
À savoir

Si je ne suis pas encore coopérateur, (c’est-à-dire 
que je n’ai pas pris une part sociale dans ma
coopérative lors de la signature de mon bail), je 
peux le devenir à tout moment via le bulletin

au verso. Vous souhaitez en savoir plus ? 
Écrivez-nous ! contact@ccmh.fr

DEVENIR COOPÉRATEUR

En tant que locataire d’un logement géré par une coo-
pérative, vous pouvez devenir coopérateur et partici-
per ainsi à la vie de votre coopérative. 

COMMENT  FAIRE  ? 

Pour devenir coopérateur, vous devez souscrire une 
part sociale. Pour ce faire : 
• Remplissez le bulletin au verso
• Joignez un chèque de 100€ (le montant de votre 

dépôt de garantie est alors déduit d’autant). 

LES AVANTAGES 

Etre coopérateur, c’est rejoindre la vie de votre coo-
pérative, utile pour vous et pour votre territoire en 
donnant votre avis. C’est aussi partager des valeurs 
communes de solidarité, d’égalité et de transparence. 
Ainsi vous serez convié aux assemblées générales pour 
y être informé des activités et des orientations straté-
giques de la Coop Charente Maritime Habitat (opéra-
tions de construction, gestion locative) et participe-
rez aux votes de l’assemblée. Vous pourrez également 
présenter votre candidature au Conseil de Surveillance 
(un membre élu pour 6 ans).

Je n’ai aucune obligation, que des possibilités !

Pour en savoir 
davantage sur les 
coopératives, rendez-
vous sur www.hlm.coop



Je déclare vouloir devenir sociétaire de la Coop Charente Maritime Habitat 

 M    Mme  Nom : ______________________________Prénom : ___________________________________

 agissant à titre particulier

 agissant en qualité de ___________________________de l’entreprise / association __________________________

Raison sociale :  ____________________________________ Statut juridique :  ________________________________ 

Adresse :  _______________________________________________________________________________________

Code postal :  _______________________________ Ville :  _______________________________________________

N° de téléphone :  _______________________________ Courriel  :  ________________________________________

L’entrée de tout nouveau sociétaire est soumise à une procédure d’agrément préalable par le conseil de surveillance telle 
que prévue par les statuts de la Coop Charente Maritime Habitat. Si votre demande est acceptée, vous intégrerez le 
Collège « Bénéficiaires » définis par les statuts de la Coop Charente Maritime Habitat. 

Les statuts peuvent vous être transmis par e-mail sur simple demande

À ce titre, je déclare souscrire, dans la catégorie « Collège Bénéficiaires » : 1 part sociale de 100 €.

Je règle cette somme par chèque bancaire à l’ordre de la Coop Charente Maritime Habitat que j’envoie à l’adresse ci-
dessus (en en-tête).

 J’accepte d’être convoqué(e) aux assemblées par courrier électronique, si la Coop Charente Maritime Habitat a 

recours à la transmission par voie électronique en lieu et place de l’envoi postal lors de l’exécution des formalités de 
convocation, d’envoi de documents d’informations et de vote à distance et, plus généralement, d’être destinataire 
d’informations et de communications de la part de la Coop Charente Maritime Habitat.  

Pièces à joindre à ce bulletin : copie de la pièce d’identité et justificatif de domicile pour une personne physique ou 
statuts signés et avis de déclaration au JO pour une association ou statuts + extrait K-Bis pour une société.

BON POUR SOUSCRIPTION d’une part sociale de la Coop Charente Maritime Habitat.
Un courrier de confirmation vous sera adressé, accompagnée d’une copie de ce bulletin. 

Fait le :  _____/______/______ à ______________________

Je soussigné(e)

1 

Je verse le montant de ma souscription 2 

Je finalise ma souscription3 

Bulletin de souscription au capital de la Société Coopérative 
d’Intérêt Collectif de la Coop Charente Maritime Habitat
Siège social : 8 rue Eugène Thomas- 17000 -LA ROCHELLE

Signature du souscripteur Pour la SCIC HLM CCMH
La Coop Charente Maritime Habitat met en oeuvre un traitement de données 
à caractère personnel vous concernant, et ayant pour finalité la gestion de la 
gouvernance de la société. Ce traitement est nécessaire à l’accomplissement de 
ses obligations légales. Vous disposez, dans les conditions définies légalement et 
règlementairement, d’un droit d’interrogation, d’accès, de rectification, d’effacement, 
de limitation du traitement ainsi que d’un droit à la portabilité pour les données 
vous concernant. Pour exercer vos droits ou pour disposer d’informations sur les 
traitements mis en oeuvre, adressez un courrier électronique à dpo@ccmh.fr.


